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L’environnement commercial

• Un pôle commercial « Rive Sud » attractif avec une offre complète
• Peu de vacance commerciale
• Des enseignes, façades et vitrines hétérogènes, vieillissantes qui manquent d’harmonisation
• Une faible offre de commerces de proximité
• Des difficultés à mobiliser l’ensemble des commerçants dans un groupement
• 80 % des actifs de la commune travaille ailleurs qu’à Mûrs-Érigné et ne consomme donc pas sur leur lieu de résidence sur leur 

temps de travail

Le stationnement

• Des stationnements concentrés sur la zone commerciale Rive Sud
• Un manque de stationnements jalonnés en dehors de la zone Rive Sud

L’offre de transports en commun

• L’existence d’une ligne urbaine Irigo avec un arrêt rue du Grand Pressoir (ligne 3)
• Passage d’une ligne suburbaine Irigo sans arrêt dans la zone urbaine de Mûrs-Érigné (ligne 41)

Les aménagements et équipements urbains

• Un parc propice à la détente et à la convivialité proche de la zone commerciale Rive Sud pouvant être optimisé et mis en 
valeur pour mieux le connecter aux activités commerciales

• Un programme de nouveaux logements représentant un nouveau potentiel de consommation de proximité
• Des équipements, des commerces et des services (administratif, sportif, scolaire, de santé, culturel) dispersés sur la commune
• Des axes routiers peu sécurisés pour la mobilité douce
• Peu d’aménagements cyclables

Les facteurs locaux de commercialité du périmètre de l’OAP Centre-Ville
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1. Adopter une stratégie d’implantation commerciale avec un plan guide à moyen terme pour mieux maîtriser les linéaires commerciaux et 
répondre aux besoins de consommation des habitants

2. Donner une identité commerciale de proximité au périmètre commercial « Cœur de Ville » concentré, interconnecté et en limitant la 
rupture de l’offre avec les futures cellules créées au sein de l’OAP

3. Conforter et pérenniser l’offre commerciale en accueillant des activités complémentaires à l’offre actuelle :

✓ Offre de marché non sédentaire (fortement demandé dans l’enquête consommateur)

✓ Métiers de bouche, produits locaux

✓ Offre de restauration différenciante, terrasses

4. Revaloriser l’entrée du parc du Jau pour accueillir une offre non sédentaire alimentaire (marché / food truck)

5. Améliorer le confort et l’ambiance d’achat, dont la modernisation des cellules/façades commerciales et la mise en accessibilité de 
certaines enseignes

6. Renforcer la commercialité du futur périmètre centre ville :

✓ Valoriser les entrées de ville

✓ Signaler en entrée de ville les activités commerciales

✓ Organiser et gérer le stationnement

✓ Retravailler les mobilités douces

✓ Sécuriser et apaiser les flux

7. Encourager les commerçants à la créer une dynamique collective

Les principaux enjeux commerciaux pour le périmètre de l’OAP Centre-Ville
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